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n°98 774 du 13 mars 2013 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 mars 2013 à 21 h. 17’ par X qui déclare être d’origine kosovare mais de 

nationalité indéterminée, visant, à titre principal, à faire examiner en extrême urgence sa demande de 

suspension, introduite le 20 décembre 2012, à l’encontre de la décision du 19 novembre 2012 déclarant 

irrecevable sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur le pied de l’article 9 

bis, et à titre subsidiaire, à ce qu’il soit fait interdiction à la partie défenderesse de tenter d’expulser le 

requérant au Kosovo avant l’arrêt à intervenir sur cette demande de suspension sous peine d’une 

astreinte de 100.000 euros. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mars 2013 convoquant les parties à comparaître le 13 mars 2013 à 9h00. 

 

Entendu, en son rapport, Mme C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M.-P. de BUISSERET, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique en octobre 2003, en 

compagnie de ses parents, alors qu’elle était mineure d’âge. La famille a introduit trois demandes d’asile 

qui se sont toutes clôturées par des décisions négatives. Ses parents ont également tenté, mas en vain, 

de régulariser le séjour de leur famille par le biais de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

Expulsée en juin 2011, la partie requérante est finalement revenue en Belgique le 22 janvier 2012. 
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1.2. Le 30 avril 2012, la partie requérante qui a été condamnée à une peine d’emprisonnement de 6 

mois avec sursis pour la moitié est écrouée à la prison de Dinant. 

 

1.3. Le 11 mai 2012, la partie requérante introduit une demande d'autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qui a été déclarée irrecevable par une décision du 19 

novembre 2012. Cette décision, qui contrairement à ce qui est affirmé en termes de requête n’est pas 

assortie d’une mesure d’éloignement, lui est notifiée le lendemain. L’intéressée introduit un recours en 

annulation et en suspension à l’encontre de cette décision le 20 décembre 2012. Ledit recours est 

enrôlé sous le numéro 115 447. 

 

1.4. Le 29 novembre 2012, la partie défenderesse prend à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement. Il semble cependant, au vu du 

dossier administratif et des déclarations des parties à l’audience, que cette décision n’a pas été notifiée 

à l’intéressé.  

 

1.5. Le 3 mars 2013, la partie requérante fait parvenir à la partie défenderesse un courrier, accompagné 

de pièces, afin d’attirer son attention sur les éléments de sa vie privée et familiale ainsi que sur le 

caractère problématique de son expulsion vers le Kosovo au regard de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

1.6. La partie requérante réitère cette démarche, le lendemain, en envoyant un courrier similaire 

accompagné de nouvelles pièces. 

 

1.7. Le 6 mars 2013, la partie défenderesse prend à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) qui lui est 

notifiée le même jour et l’intéressé est transféré au centre de Vottem où il est toujours détenu.  

 

1.8. Compte-tenu de ces derniers évènements, le requérant a, introduit le présent recours afin de voir, à 

titre principal, examiner sa demande de suspension introduite en date du 20 décembre 2012 à 

l’encontre de la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour, examinée sous le 

bénéfice de l’urgence, ou à titre subsidiaire, à ce qu’il soit fait interdiction à la partie défenderesse de 

tenter d’expulser le requérant au Kosovo avant l’arrêt à intervenir sur cette demande de suspension 

sous peine d’une astreinte de 100.000 euros. 

 

2. Cadre procédural 

 

L’article 39/84, alinéa 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise comme suit :  

 

« Lorsque le Conseil est saisi d’une demande de suspension d’un acte conformément à l’article 39/82, il 

est seul compétent, au provisoire et dans les conditions prévues à l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, pour 

ordonner toutes les mesures nécessaires à la sauvegarde des intérêts des parties ou des personnes qui 

ont intérêt à la solution de l’affaire, à l’exception des mesures qui ont trait à des droits civils » 

 

L’article 39/85, alinéa 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise ce qui suit :  

 

« Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, 
l'étranger qui a déjà introduit une demande de suspension, peut, à condition que le Conseil ne se soit 
pas encore prononcé sur cette demande, demander, par voie de mesures provisoires au sens de 
l'article 39/84, que le Conseil examine sa demande de suspension dans les meilleurs délais. » 

 
Le Conseil constate que la présente demande de mesures provisoires respecte les conditions de 
recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des 
Etrangers.  
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Question préalable 
 
En ce qui concerne l’astreinte sollicitée, force est de constater que la loi précitée du 15 septembre 2006 

réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du contentieux des étrangers ne prévoit pas de 

possibilité pour ce dernier de prononcer des astreintes dans le cadre du traitement des recours pour 

lesquels il est compétent. Ce pouvoir, semblable dans le vœu du requérant à celui institué par l’article 

36 des lois coordonnées sur le Conseil d’État, ne peut se présumer mais doit découler des dispositions 

expresses de la loi. Il s’ensuit que la demande d’astreinte est irrecevable.  

 
 

3. L'effet suspensif de plein droit de l'introduction de la demande de suspension d'extrême 

urgence 

 

En ce qui concerne l’effet suspensif de plein droit de l’introduction d’une demande, la réglementation de 
droit commun ne fait pas de distinction selon la nature du grief invoqué. Il convient donc d’examiner si 
cette réglementation prévoit un recours suspensif de plein droit. 
 
Si la partie requérante a déjà introduit une demande de suspension et si l'exécution de la mesure 
d'éloignement ou de refoulement devient imminente, la partie requérante peut introduire une demande 
de mesures provisoires d'extrême urgence dans les conditions fixées à l'article 39/85 de la loi du 15 
décembre 1980. Dans ce cas, l'exécution forcée de cette mesure est également suspendue de plein 
droit, conformément aux dispositions de l'article 39/85, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue de son éloignement. Il fait donc l’objet d’une 
mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. La demande de suspension a prima facie été 
introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit. 
 

5. Examen en extrême urgence de la demande de suspension faisant l’objet de la demande de 
mesures provisoires. 
 
5.1. Les trois conditions cumulatives 
 
Il résulte de la lecture combinée des articles 48 et 44, alinéa 2, 5°, du Règlement de procédure du 
Conseil du Contentieux des Etrangers (RP CCE), que la demande de mesures provisoires d’extrême 
urgence doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 
 
En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 
de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 
justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 
risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 
 
Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 
cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 
 
5.2. Première condition : l’extrême urgence 
 
5.2.1. L’interprétation de cette condition 
 
La procédure de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 
effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 
 
Tel que mentionné sous le point 3.1, la demande de mesures provisoires d’extrême urgence doit 
contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 
 
Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 
de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 
cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 
réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 
urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 
incontestable. 
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Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 
requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 
demandée doit être immédiatement ordonnée. 
 
Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 
une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 
tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 
lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 
justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 
A.S.B.L./Belgique, § 35). 
 
5.2.2. L’appréciation de cette condition 
 
En l’espèce, il ressort du dossier administratif que l’éloignement du requérant, dont l’exécution était 
imminente, ne résultait pas de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour de 
plus de trois mois, prise le 19 novembre 2012, dont la demande de suspension, introduite le 20 
décembre 2012, est réactivée par la présente demande de mesures provisoires, mais bien de l’ordre de 
quitter le territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement, prise le 6 mars 2012. Or, 
le Conseil de céans a ordonné la suspension de l’exécution de cette dernière décision, par un arrêt n° 
98 772 du 13 mars 2013. 
 
Partant, l’extrême urgence alléguée ayant disparu, la demande de mesures provisoires d’extrême 
urgence est irrecevable. 
 

6.  Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est rejetée.  

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize mars deux mille treize par : 

 

 

 

Mme C. ADAM,    Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A.P. PALERMO,   Greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. ADAM 


